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Bonjour,



(j'aurais pu poser cette question sur le forum mais je pense que ça peut en intéresser certains.)



j'ai quitté un job il y a quelques mois, où je développais pas mal en Python et surtout en XUL. J'ai récupéré mes sources avant de partir, et maintenant j'aimerais les déposer et les mettre à disposition de chacun sous GPL, sachant qu'en XUL on a encore peut de ressources ou d'exemples, même si on en a de plus en plus.



Au sujet des licences, la question était rester sans réponse (sans licence) au moment de mon départ, mais j'avais mis la licence GPL en attendant.



Comme je n'y pane rien en droit et que ça ne m'intéresse pas, je voudrais savoir si j'ai le droit de déposer ces sources en GPL ?
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